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Quick paramétrage ducs edi urssaf
Au 1er janvier 2009, toutes les entreprises ayant cotisé plus de 150 000 € de cotisations URSSAF en 2008 ont l’obligation de 

dématérialiser leur DUCS EDI URSSAF. Ainsi, pour vous permettre de mettre en place la DUCS EDI dans Sage Paie, nous vous 

proposons ce mini guide de prise en main.

  Étape 1 - L’émetteur de la déclaration (responsable DUCS)
Menu : Fichier / Paramètres / Entête du dossier - Page : Contacts

Champs à renseigner : Nom du responsable, Adresse, Téléphone, Fax et Mél.

  Étape 2 - Le déclarant (établissement principal)
Menu : Listes / Etablissements et sélection de l’établissement principal - Page Etablissement

Champs à renseigner : N° SIRET (obligatoire), Raison sociale, Adresse, Code postal, Commune, Bureau distributeur, Pays, Code pays 

et Code INSEE commune.

 E tape 3 - Les établissements déclarés
Menu : Listes / Établissements

Sélectionner successivement chaque établissement à déclarer - Page Établissement

Champs à renseigner : N°SIRET, Raison sociale, Adresse, Code postal, Commune, Bureau distributeur,Téléphone et fax, Code APE/NAF

Menu : Listes / Établissements

Sélectionner successivement chaque établissement à déclarer - Bouton Caisses

Sélectionner la caisse URSSAF de l’établissement - Page Adresse

Champs à renseigner : N° d’affiliation (Obligatoire)

  Étape 4 - L’établissement de regroupement (sociétés multi-établissements)
Contexte : C’est la possibilité de regrouper sur une même déclaration les données relatives à l’ensemble des établissements : on parle 

de Versement en Lieu Unique (VLU).

Une seule déclaration URSSAF est effectuée, regroupant les cotisations de tout ou partie des établissements de l’entreprise

L’établissement de regroupement doit être renseigné dans la caisse URSSAF de chaque établissement déclaré, y compris l’établisse-

ment déclarant lui-même.

Menu : Listes / Établissements

Sélectionner successivement les établissements à déclarer (y compris l’établissement de regroupement)

Bouton Caisses - Sélectionner la caisse URSSAF de l’établissement

Page : Paramètres DUCS - Bouton EDI

Champs à renseigner : Établissement déclarant (= établissement de regroupement)

Attention : ce champ doit être impérativement vide s’il n’y a pas de VLU (pas de regroupement).

Menu : Listes / Établissements

Sélectionner successivement tous les établissements à déclarer - Bouton Caisses

Sélectionner la caisse URSSAF - Page Paramètres DUCS

Champs à renseigner : Rupture (choisir rupture « SIRET »).
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  Étape 5 - La caisse URSSAF
Menu : Listes / Établissements

Sélectionner l’établissement concerné (établissement(s) déclarant(s)) - Bouton Caisses

Sélectionner la caisse destinatrice de la DUCS - Page Adresse

Champs à renseigner : N° SIRET, obligatoire et remis par l’organisme lors de l’inscription.

Intitulé, Adresse, Complément d’adresse, Code postal, Commune, Bureau distributeur, Téléphone, Fax et Mél.

Menu : Listes / Caisses de cotisations - Page Paramètres DUCS 

Champs à renseigner : Code organisme - saisir « 10 ».

  Étape 6 - Les codes DUCS URSSAF
Contexte : Le paramétrage des codes DUCS est réalisé dans la caisse URSSAF

Menu : Listes / Caisses de cotisations et sélection de la caisse URSSAF.

Page Gestion DUCS - Bouton Codes ; par défaut, les codes sont récupérés du Plan de Paie Sage

Champs à renseigner : Pour chaque type de personnel (code DUCS), il est nécessaire de préciser quel élément doit être déclaré  

dans le fichier EDI

➞ �Ci-après, les codes DUCS URSSAF du Régime Général ainsi que les paramétrages correspondants ; ils concernent les entreprises  

de plus de 20 salariés (hors Alsace-Moselle) et peuvent être récupérés à partir du Plan de Paie SAGE.
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  Étape 7 - Les cotisations URSSAF
Contexte : L’association code DUCS ↔ �rubrique de paie est réalisée via le paramétrage des rubriques

Menu : Listes / Rubriques – page Éléments constitutifs

Champs à renseigner : Caisse de cotisations, sélectionner URSSAF et code DUCS, sélectionner le code DUCS correspondant, suivant 

le tableau ci-après. 

Il s’agit du paramétrage proposé dans le Plan de Paie SAGE, avec les rubriques de cotisations du Plan de Paie SAGE.
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Tout est paramétré pour transmettre vos DUCS en Edi via Sage directDéclaration.

Enfin, si cette prise en main de la DUCS URSSAF n’était pas suffisante, d’autres outils sont disponibles pour vous aider  

tel que l’Assistant DUCS EDI et la documentation du Plan de Paie Sage.

Enfin, pour des paramétrages plus spécifiques, nous vous invitons à vous rapprocher de Sage ou de votre partenaire  

afin de suivre une formation plus poussée.


